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Monsieur SQUILLACE, rapporteur, fnforme I'Assemblée que, suite au vole du budgel primitif 1334, des crédils
ont été prévus sous une forme globalisde au titre des subventions & verser dans la rubrigue "enseignement”,

Il convient & présent d'en préciser le délail aux fins de mandatement. Les sormmes alloudes se rdpartissent ainsi
gque suwit :

Chapitre 943- 10-657/Subvention fnscrite au lableau sous le N® 19

Enseignement du Ter degré - coopératives scolaires :

- Ecole primaire P. Loti 11 980, 00 F
- Ecole primaire L Préverl 5 248, 00 F
- Fcole maternelle P. Loti 4 608, 00 F
- Ecole matemelle L Prévert 4 304, 00 F
- Ecole maternelle L Charcol 3 97, 00 F

TOTAL 40 816, OO0 F

Enseignement du second degré - coop€ratives scolaires :
- Colftge lacques Monod 11 452, 00 F

Chapitre 943-20-657/Subvention_inscrite_au tableau sous le N° 25

- L.EP. de PONT-S5t-VINCENT 392, 00 F

Chapitre 94 3-90-657/Subvention inscrile au tableau sous le N 24

Campagne diverses Eimbres scolaires :

- Campagne Jleunesse en plein air 410, 00 F
- Ecole publiqgue 410, 00 F
- Campagne le soulfle c'est la vie 410, 00 F
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Assocfations de parents o'dlgéves :

- P.EE.P. (écoles) 3 000, 00 F
- F.C.P.E. (écoles) 3 000, 00 F
- P.EEP. (Colldge L Monad) 3 000, 00 F
- F.C.AE (College 1 Monod) 3 000, 00 F

LE CONSENL MUNICIFPAL, aprés en avolr delibere,
decide 4 Munanimile :

- d'accepter le versement des subventions telles gue définies ci-dessus,



